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LE BANQUET LAURIER.

NovB pablionB en pamphlet, pour l'avantage de la population de la province

de Québec et du pays tout entier, le remarquable discours prononcé par l'hono-

rable Wilfrid Laurier, le 30 décembre 1896, an grand banquet que le Clab

National lui a ce jour donné au Windsor.

Nous recommandons à tous les citoyens bien pensants de lire attentivement

cet éloquent appel à la modération et i la conciliation. Nous publions égale-

ment le discours prononcé dans la même occasion, par l'hon. M. Greenway,

premier ministre de Manitoba, en réponse au toast des " Législatures."

Les déclarations catégoriques et franches de M. Greenway sont, dans les cir-

constances critiques que nous traversons, de la plus haute importance.

L'on constatera, en lisant le discours du premier ministre de Manitoba qu*

les autorités provinciales sont disposées à accorder à la minorité :

1. L'enseignement religieux dans les écoles ;

2. L'enseignement de la langue française ;

3. La représentation catholique dans le bureau d'éducation ;

4. Le droit d'être consulté sur le choix des livres d'écoles.

L'arrangement intervenu entre le gouvernement fédéral et les antoritéi

manitobaines, mis a exécution de bonne foi, rendra pleine et entière justice i

nos compatriotes et coreligionnaires de Manitoba. *

Les bons citoyens n'hésiteront pas à faire l'essai du nouveau système. M.
Greenway, du reste, comme on le constatera, a déclaré au banquet Laurier, que
•i le système proposé—après qu'un essai loyal en aura été fait—ne donne pas

entière satisfaction i la minorité, celle-ci pourra toujours, en aucun temps,

l'adresser au gouvernement de la province et obtenir des concessions addi-

tionnelles.

Le banquet du Club National a eu un immense succès. C'est la plus belle

démonstration du genre qui ait eu Ifen à Montréal.

Ceux qui n'ont pu assister à cette léte mémorable liront avec profit les décla-

rations importantes faites dans cette occasion par l'hon. M. Laurier et l'hon. M.
Greenway. * •

Montréal, le 5 janvier If 97.





Prmoncé parll'Honorahk Premier MniHre du Canada, au Bareuslm lui a été,donné à Montréal, le 30 Décembre 1896,
en réponse au toast porté tn son honneur

par le Président du Baniuvt.

H

1

h

(Rapporté par M. L. A. Ci-sson, Sténographe Officiel).

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs,

• prési^nf?esrJrT?l,?P/*'^^^ ^'^'''''''^ '""«P ^^t^^^^, dont le

Kre «Prmf, fT * ^°° ^^^''** ®° ^°°' proposant cette santé, il peutmètre permis de dire sans aucune fausse vanité, que ce banauet d«hî«n

XT'Sn'oïr '^
''r''''^

'' cadre'deTdrmorraLs'o'rSl

?ence aao?H^!nn«
^"^""^ P?V,'iqnes un banquet est une chose d'occw-

p^il
quotidienne

;
mais, si l'on prend en considération les circonstancesolennelles dans lesquelles nous sommes placés, peutTtîe est iTermis^

ZuTKVn^'Jf?^ ^' ^« ^""'l^^* «« "épercionfà travl'fes 4^^^^

TeSie tons «Z '„f'* T^"^' ^ ''°" ^P°^"«' «û- depuis longteCpeui-etre, tous ceux qui sont ici présents auront été aDn«l<5q à ramî«!

les puissantes corporations de chemins de fer^et de navSratio^^^^grandes industries manufacturières, le commerce, les pSîona lih?ral^ la classe agricole, les classes ouvrières, et, ''Lt houTrnot Li^^^^^

S ?a SonT •
°°' '^ "" moment-ci. il doit y avoir «^^0^ pour ^^^

Si^în ow/n ' •'" °! ""? trompe-et je crois que je ne me trompe pL-lâ
.'tïerdSrer^i^.trjL^^^^^^•vides d'entrer enfin dans une période de p;o';péritVd7;t';o'uV;;ré«

---__, „„,,_-, cstio u.uuir, inal)i aoni u
»rop longtemps exclus par des _
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** Réforme et ConclUatlen.'*

Qaand nous sommes allés devant le peuple, nous avions en tôte de
notre programme deux articles principaux :

" Réforme et Conciliation."
«ons avons été six mois au pouvoir, et je crois que nous avons déjà
aômontré, et nous le démontrerons davantage encore, que libéralisme ne

'-^gnifle pas révolution, que réforme ne signifie pas perturbation, et que
la conciliation est exempte de faiblesse, comme elle est exempte de
Tioience. (Applaudissements.)

Nous avions deux questions principales dont il fallait nous occuper :

la rétorme du tarif et la question des écoles du Manitoba.

I<» Réforme dn Tarif.

Quant à la question de la réforme du tarif, o'est une œuvre à accom-
plir, c est une œuvre qui s'accomplit dans ce moment-ci

; mes collègne-
le ministre des finances, le ministre du commerce et le contrôlpur des
douanes, sont à s'occuper d'une enquête qui portera ses fruits • et
q.??°d le temps sera arrivé, le parti libéral démontrera qu'il est'pos-"
Bible d alléger le fardeau du peuple, de donner une mesure de réforme
sans mettre en périi les intérêts qui existent maintenant

; non-seule'
ment sans les mettre en péril, mais en leur donnant un développement
qu ils n'ont pas encore eu jusqu'ici.

I.a <|ae6tIoii des Ecoles.

Quant à la question des écoles, Messieurs,— et, vous le savez, c'est la
question qui, à l'heure qu'il est, dans la province de Québec, préoccupe
entre toutes, non-seulement les esprits, mais les âmes et les cœurs—nou»
avions à la régler de quelque manière, nous avions à essayer une tâche
qui n'avait pas été accomplie par nos prédécesseurs pendant les six
années qu'ils avaient eu cette question entre leurs mains.

La première chose que nous avons faite a été de nous adresser au
gouvernement du Manitoba, et maintenant, quelque soit le jugement que
Ion porte sur la conduite du gouvernement, au moins ce n'est pas sans
quelque satisfaction que je puis dire que nous avons obtenu du gouver-
nement du Manitoba, des concessions qui permettent à la minorité catho-
que d'avoir dans les écoles, l'enseignement de sa foi religieuse et l'ensei-
gnement de sa langue maternelle. (Applaudissements)

Des Concessions raisonnables.

Maintenant, ti l'on me dit que ces concessions ne sont pas suffisantes
que ces concessions ne sont pas telles que nous aurions pu les espérer, je
dis à tous ceux qui s'occupent de l'avenir de leur pays, à tous ceux qui
portent un cœur patriote dans leur poitrine : au moins nous avons obtenu
quelque chose, et qu'est-ce qu'ont obtenu ceux qui sont venus avant nousî^
Si l'on me dit : ces concessions ne sont pas suffisantes, qu'il me soit per-
ÎÏS.S aTï moins de. les expliquer, qu'il me soit permis d'en donner la raison.
Si l'on me dit que ces concessions ne sont pas suffisantes, je puis dire
que ces concessions sont raisonnables k bien des points de vue, et

f
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que si elles sont appliquées avec libéralité, administrées avec générotité
par le gouvernement provincial du Manitoba, comme Je sais qu'elle le
•eront, il sera prouvé qu'elles sont un remède beaucoup pltis eCioace que
ne pourrait jamais l'être aucune loi de coercition passée par le irouverne-
ment suprême d'Oltawa. "^

urwuo

Une once de oonelllstion valait mleax «u'ane tonne
de coereitlon.

Maintenant, messieurs, voici la première occasion qui m'est donnée
de m adresser à mes compatriotes de la province de Québec depuis que
nous avons complété les négociations que nous avons entreprises avec le
gouvernement du Manitoba

; est-ce trop demander de vous, est-ce trop
demander de votre attention, est ce trop demander surtout de nos conci-
toyens d origine britannique, qui peut-être ne comprennent pas la lanirue
française, qu'il me soit permis de mettre devant vous les raisons qui nous
ont amenés à croire que la moindre concession donnée par le gouverne-
ment du Manitoba, qu'une seule once de conciliation valait mieux qu'une
tonne de coercition par le gouvernement suprême d'Ottawa.

Sur qnol l'on s'appâte pour dire qne les concessions
ne sont pas satisfaisantes.

Maintenant, messieurs, je ne saurais me déguiser une chose, et jene BUIS pas homme à me déguiser les difficultés qui se présentent devantmoi—je ne serais pas digne de la position qui m'a été confiée par la con-
fiance de mes compatriotes si dans une circonstance comme celle-ci ou
dans aucune autre circonstance, je fermais leâ yeux sur les dangers je
fermais les yeux sur la position que nous occupons maintenant dans lepays—je suis obligé de reconnaître que les concessions que nous avons
obtenues du gouvernement du Manitoba ne paraissent pas suffisantes à
des autorités de la plus haute importance, à des autorités que nous, catho-
liques, sommes habitués à révérer, que je révère, même quand je ne par-
tage pas complètement leur manière de voir en politique

;
je suis obligé

de vous d.reque je sais que ces concessions-là ne paraissent
pas suffisantes. Et sur quoi se,base-t-on pour dire qne ces concesaions-là
ne sont pas suffisantes ? La raison qu'on nous donne ebt celle-ci ; c'est que
d après le jugement du Cîonseil Privé, -le jugement du Coubeil Suprême
de 1 Empire—les catholiques du Manitoba avaient droit non pas simple-
ment à une concession de ce genre, mais qu'ils avaient droit à la restaura-
tiqn complète de leurs écoles séparées,telle8 qu'elles existaient avant 1890.^

Ponmnoi les Conservateurs ont-ils ofTert le compromis
dn mois de mars 1890 ?

Voilà, messieurs, le langage qui nous est tenu aujourd'hui par les
chefs du parti conservateur, voilà le langage que nous entendions na-
guère à Cornwall et à Stormont, bien que les électeurs de Ornwall et de
„_i— !.. ,.„.,.5 oa p^jnvîrer vîvcmcnî a iravers ce qui! y a ae Bopnisme
dans cet avancé

; c'est là le langage que tenaient les chefs du parti con-
servateur aux électeurs de Cornwall et de Stormont ; mais si c'est là la
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Térité, il en réalité le Jagement da Coniell Soaverain de l'empire, d«
plOB haut tribunal qne nons ayons parmi noas, prescrivait, non pas comme
an droU impreflcriptible, mais simplement comme un devoir moral, aa
parlement fédéral, de rétablir les écoles séparées, poarqnoi aa nom. da
bon sens, l'ancien gouvernement, les chefs du parii conservatear allaient-

ils au mois de mars dernier, olTrir un compromis ei gouvernement ma-
nitobain ? Car, messieurs, au mois de mars dernier, comme vous le savei,

le gouvernement de l'époque, le gouvernement de Sir MacKenzie Biwell,

envoyait des commissaires au Manitoba,—Sir Donald Smith, M. Dickey
et M. Desjardins,—pour offrir quoi ? pour mettre la main sur les épaules

du Manitoba, et contraindre le gouvernement de la province à restaurer

les écoles séparées telles qu'elles existaient avant 1890 ? Non, non, mais
simplement pour offrir un compromis.

Ch", Messieurs, ce n'est pas tout ; on offrait un compromis, un compro-
mis beaucoup moins avantageux que les concessions qui nous ont été

accordées par le gouvernement du Manitoba, et quoique les concessions

qu'il nous accordait alors fussent beaucoup moins avantageuses que les

concessions qui nous ont été faites spontanément par le gouvernement du
Manitoba, toute la presse, remarquez-le bien, toute la presse qui aujour-

d'hui nous attaque et nous représente comme des hérétiques et des infl-

dèlee, traîtres h notre race et à notre religion, parce que nous avons ob-

tenu et accepté ces concessions du gouvernement du Manitoba, toute cette

presse, dis je, acceptait le compromis et prétendait que c'était un règle-

ment plus satisfaisant même que le bill remédiateur.

' I,

1.C8 faits plus éloquents que les contradictions de la
preshe conservatrice.

Messieurs, on oublie vite sur ce continent, on oublie vite dans ce

pays.ci, on oublie vite, surtout dans une tourmente électorale comme
ceUe que nous avons traversée depuis quelque temps. Mais, après tout,

les faits sont là,, et voici, par exsmple, ce qui était dit par 1^, presse qui

nous attaque :

La "Minerve,"pourcommencer par la "Minerve" (rires et applaudisse-

ments), la "Minerve" qui aujourd'hui jette feu et flammes, en appelle à tous

les préjugés, à toutes ^es passions, parce que nous avons obtenu des con-

cessions de la part du Manitoba, la " Minerve," en parlant du compro-

mis Dickey, infiniment moins satisfaisant que le nôtre, la "Minerve"
disait ceci au mois de mars dernier :

' "La proposition du gouvernement fédéral a été aussi loin qu'il est

possible d'aller, sans sacrifier les droits essentiels confirmés par le juge-

ment du Conseil Privé."

Un autre journal, qui se donne anjourd'hui comme l'organe

des catholiques de la provin^'-e d'Ontario, mais que je regarde, moi, bien

plutôt comme l'organe du parti conservateur de la province d'Ontario, le

"Catholic Regi8ter,"qui, lui aussi, nous attaque dans chaque numéro qu'il

publie, disait encore :
"

auraient pu soumettre le bill remédiatenr et demander à ce qu'il fbt

passé comme loi provinciale, car les droits qui sont mentionnés dans la

citation du rapport des Commissaires comprennent tous les droits qu'âne

loi réparatrice était destinée & assurer et & procurer & la minorité."
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Mais on dira encore : Ce n'est pas tout ; il y avait daias lés propo-

positions dn gouvernement Greenway des propositions qui ne se troarent

pas dans l'arrangemfnt qui vous est proposé. On demandait, par exem-
ple, dans les conditions proposées par les (Commissaires dà gouvernement

fédéral, une école Normale. C'est vrai. On demandait une représenta-

tion sur le bureau d'éducation. C'est vrai. On demandait un inspec-

teur catholique. Cest vrai, c'était demandé. Mais les Commissaires

n'ont pas insisté sur ces propositions-là, les Commissaires s'en sont rap-

portés à la bonne foi, à la justice, & la générosité du gouvernement pro-

vincial ; ils n'ont pas insisté sur ces conditions 1&.

Que voyez-v(Kis dans la "Minerve" ? Que voyez-vous dans les ori

ganes conservateurs ? Vous voyez que c'est une accusation contre nous

que nous n'avons pas insisté sur les écoles normales, que nous n'avons

pas insisté sur la représentation des catholiques dans le bureau d'éduca-

tion.

Non, nous ne l'avons pas fait, parce queje sais, de source certaine, que
le gouvernement provincial est disposé & faire main basse des anciennes

difficultés qui trop longtemps ont séparé les protestants des catholiques

et ft donner & ces derniers justice égale et droits égaux, réprésentation

sur le bureau d'éducation et représentation également parmi les inspec-

teurs d'écoles.

Cependant, pour avoir accepté du gouvernement provincial du Mani-

toba beaucoup plus que ce qu'on lui demandait le printemps dernier, au
nom de la religion, nous sommes dénoncés comme traîtres a notre race et

à notre religion.

DlTercenoes d'opinion respectables.

Mais ce n'est pas tout. Discutons cette question-lft dHine manière
calme ; rappelez-vous que sur cette question-là, comme sur bien d'autres,

peut-être sur cette question-là plus que sur d'antres encore, il y a des di-

vergences d'opinion respectables, il y a des gens qui ne pensent pas

comme nous, et dont le cœur est profondément meurtri, peut-être, parce
qu'ils n'ont pas obtenu tout ce qu'ils croyaient être pour etnc la

justice. Je respecte ces convictions-là. Je ne m'adresse pas à la

presse conservatrice; je n'ai rien à dire à la presse conser-

vatrice ; mais en dehors de la presse conservatrice il y a une
autre presse. Nous sommes des libéraux ; moi, je suis un libéral,

de l'école anglaise, comme je l'ai proclamé bien des fois ; non-seulement

je suis libéral de l'école anglaise, mais, pourquoi ne l'affirmerais-je pas
aujourd'hui, je suis né dane la religion catholique, je suis un catholique,

et je crois à la liberté, comme Montalembert y a cru, comme Lacordaire

yacru;les évêques, lesprêtres,lesreligieux,tousleshommesdansun pays
constitutionnel comme le nôtre, sont citoyens comme nous le sommes ; ils

ont droit à leurs opinions comme nous avons droit à nos propres opinions;

ce que nous réclamons pour nous-mêmes, pour ma part, je suis toujours

prêt à le leur accorder.

Il y a des différences honnêtes d'opinion ; essayons de nous entendre,

essayons la conciliation jasque sur ce terrain-là, s'il est possible. Ici,

dans la ville de Montréal, vous avez la presse religieuse,—je ne parle

pas de la " Minerve," je ne parle pas de ces autres journaux qui depuis
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trop longtemps, exploitent h leur profit la religion -mais iaimiAr «n«.ivous citer le nom d'un journal respectable, d'un journalZ est lîrlfnide l'é ément religieux dans ce diocèse : je veux parTer de la "S«3S!Rehg euse." La "Semaine Religieuse "est un organe dont îl faS^Sjcomp e, parce que je suis convaincu que la "Semaine Reliffieuse '' reflît«ropinion, les sentiments d'une partie considérable du X|é La""»

£*

S±?,^J'*^'^°'^''
•*^°' °" ^'^^^^ P'^^"^ »aff«ère, protestait contre lerèglement proposé, parce que ce règlement, disait-dle, était en vfoationdes droits garantis à la minorité par le jugement du Consdl Priv7

*

^-,.5f"^?'^' ".''®"® assertion était exacte,-je ne doute pas de la sincérité de celui qni l'a écrite, mais cette question-lâ est comKe elle a

S si ain^K; dVh.^'iî
'^ ^""'^''T''

^"« aBsertionTétlS exactece serait Ja nn du débat, il n'y aurait olna rîPTi à oi'r.nfû« a: i •

ment du Conseil Privé a'vait /éclar?L'r?airque ririté^L^^^^^^^^

ÎJ^'i^ïï*' 'Jt'' fT^r^^* ^'°^' ^'^ rétablissement Ss Ses sé^X^
^u^m^n^dT^serâr"' ^^°^' " " °'^ aurait plus qu'.^^Çî:

Ce que déclare le Jagemeiit du Conseil Privé.

part du gouvernement fédéral ou du narlement féX» r.1 ' }

même l'obligation morale de rétablir les écoles séparéeT trfles Sn'«Kexistaient au Manitoba avant 1890.
««parees, telles quelles

Je ne puis mieux faire sur ce point que de citer, de ranoeler An^nr»une fois les t«rmes mêmes du jugement du ConseU Privé UvoS^S
Sl^ii pTir° ''^^^^

'

^^^^^ '^ ^^"^^^« ^- *^^--* 1-^ dï

"La question nous est encore soumise si le Gouvemaiir fiifiiSw.i -^
^nseilale droit de promulguer les ordres reSeurqSlaÏÏoSdemandés, ou s'il a juridiction en la matière ? —Leura 8f3«rî«nH«^îî
décidé :- Que le Gouverneur Général en Con eil a juridiXn et^n'unappel est bien fondé

; mais le mode d'action à suivre dStS^iSïinî

i««.^^ ^ *^® ^^'''^®'' "1"®"® *°*^°« précise devrait être adopWe • le

?J tfriSlrr'î'^ 1«90 est sans dS"isfa\UCî^%am'^:
rite, et répond aux besoins de la grande majorité de la pomilfttinn rt« i-ï^ovmce

;
tout sujet légitime de plainte serirenlevé si TsystlmetiUsuppléé par des dispositions faisant disparaître 1m gr eft sur teîaSl'appel est fondé et modifié en autant au'il nourrait ôtï« «L!«lw^

donner effet à ces dispofiition-.a''
^ nécessaire pour

l'Amnli" v^®*'^®""'
'® ^*°«^*»« d«« J»«es du plus haut tribunal de
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Religieuse," publiée dernièrement, 11 n'y a pas plus de quinze jonra.

En parlant des droits des catholiques, voici ce que disait ce journal :
,

" Qu'on leur rende donc justice entière, qu'on leur rende tous les

droits dont ils ont été injustement dépouillés. L'école qu'il leur faut c'est

l'école catholique, l'école à laquelle ils ont droit, aux termes même de la

constitution. Si c'est vraiment la paix que Ion cherche, il y a un moyen
bien simple de l'avoir : qu'on donne à, nos frères du Manitoba le contrôle

de leurs écoles, des districts scolaires catholiques, des livres catholiques,

des maîtres et maîtresses catholiques, et l'exemption des taxes pour des

écoles dont, en conscience, ils ne peuvent se servir. Tels sont les droits

qui leur sont garantis par la constitution et le jugement du Conseil

Privé ; ils ne se contenteront pas de moins."

Voici le langage que l'on pose comme base de l'action qui doit être

adoptée par le gouvernement fédéral, ou par n'importe quel gouverne-

ment qui aurait à s'occuper de la question : c'est que les catholiques ont

droit, un droit absolu, non pas simplement à l'enseignement religieux,

ce que personne ne leur conteste, mais à un système d'écoles séparées et

distinctes, pour eux-mêmes et pour eux seuls.

Maintenant, Messieurs, laissez moi vous dire que si c'est là l'opinion

des catholiques de la province de Québec— je parle avec connaissance de

causf, que mes paroles soient entendues, qu'elles soient relevées même,
s'il est possible de les relever— ce n'est pas là ce que demandaient lei

catholiques au Conseil Privé, au plus haut tribunal de l'empire.

ir. Ewart n'a pas demandé devant le Conseil Privé
la restauration des Ecoles séparées.

Je tiens ici et je vais vous lire la plaidoierie de M Ewart, l'avocat

de la minorité devant le Conseil Judiciaire de l'empire. Le nom de M.

Ewart est un nom bien connu dans la province de Québec ; il n'appartient

pas à cette province-ci, mais je puis dire qu'il n'est guère d'endroit dans

cette province où ce nom ne soit pas connu. M. Ewart a été l'avocat de

la minorité depuis le commencement jusqu'à la fin de cette discorde mal-

heureuse ; il a été non-seulement l'avocat de la minorité, mais la valeur

de ses services a été proclamée par Monseigneur Taché et Monseigneur

Langevin. Or, lorsque M. Ewart était devant le comité judiciaire du
Conseil Priv(<, lorsqu'il était à plaider la cause de la minorité catholique,

lorsqu'il demandait pour les catholiques la plénitude de leurs droits, de-

mandait-il, comme il est dit dans cet article de la Semaine Religieuse,

demandait-il le contrôle absolu des écoles ? demandait-il le système qui

avait existé avant 1890 au Manitoba? demandait-il le système d'écoles

séparées qui existe dans la province de Québec ? demandait-il le système

d'écoles séparées qui existe dans la province d'Ontario ? Rien de cela.

Messieurs. Voici le langage de M. Ewart, et vous allez voir qu'il laissait

au gouvernement fi'déral la latitude la plus entière pour régler cette

question-là de manière à rendre justice à la minorité catholique, sans

froisser les sentiments de 4a majorité de la province du Manitoba. Je

cite du livre bleu qui contient la plaidoierie de M. Ewart devant le comi-

té du Conseil Privé, page 287 :
—

"Avant de clore — (il terminait sa plaidoierie, il avait exposé les

raisons par lesquellei il prétendait établir que le gouvernement fédéral
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avait le droit d'Intervenir dans cette question-là) — avant d» ri^r. mu «

iZe" nfL^Ï T?\ '^^^^ «"^\^- -- vouTnsUt/nir'u^^i

S5aeïar«2M ^'î^^^'
f^^ ne demandons pas d'adjudication surI étendue du remèle qui peut nous être donné par le gouverneurT

tlon L^Tiirr^'f' °'°''-^^) - """'^^ "« demndons pas d'adjudil

Séra •! non! d^^^^H^'
"^"^ ^T '"'''' '''' '^'^""^ P^''^^ Gorverne^rgênerai _ nous demandons simplement qu'il soit adiuffé on'ii « Hr^il

d'entendre notre plainte et de nous donner quelque sic^ur^s'Hu^e àpropos de le faire. Il peut se faire que les autorités fSXs né julenîpas opForunde nous réintégrer dans tons les droits et privilèees dontnous jouisstions avant la législation de 1890 ;bien que e ys^èmeS™ envigueur eut reçu la sanction des, corps reigieux les Xsiîinnrrj„
l'approbation de tous les citoj^ens^t qf'U eu f?acti3 à Ssatisfaction générale pendant une période de dix neuf ans Taiouterllbien que ce système, ou un système à peu près semblable, aît existé dansla province de Québec pendant un quart de siècle il nS «rf^drinn» i-!
autorités fédérales préfèrent le systè'me d'Ontàrt snrCel le fou^^^^^^^^^men exerce un contrôle plus rigoureux, contrôle qui est de Mt trèsabsdu, da s lequel les livres sont choisis par les ins?ecteui nommés pa,"^gouvernement et où les règlemests scolaires se font par le gouvernement

;
il peut se faire encore qu'an système soit établi qui nfralttmiaux catholiques romains d'enseigner dans les écoles la relUnTefirent. sous des conditions spécifiées, sans encourir par làTaSatîS d^avantages conférés aux écoles publiques. Nous ne pouvons pis Z!^je nai pas reçu instruction de déclarer quelle serait l'étendue du remèd-qui sera demandé s'il est adjugé que le Gouverneur Généml a juriSionsur cette matière, mais je puis dire ceci, cependant: que nous i'avonîaucun désir que la loi nous soustraie au contrôle de l'état

"

Voilà, messieurs, ce qui était demandé par M. Ewart l'avocat Ha i»mmon^ devant le comité jndiciaire du Conseil Privé II ne demandait

K,l f/'T^-f ^"f"*''^^f
^«^'^*^*' il °e demandait pas un^oSmsa ion Séparée, U ne demandait pas le rétablissement des écoles teSiqu elles étaien avant 1890; Une demandait pas le système de QuéÏÏ^

ûu^îmtXff!
P^'

^f T^""'
^'^"*""'°

'
^^i« " demandait sirnSni

ïiJnf ^
°^'?3''®^®^°°^^''°''^'' Général avait le droit d'entendre Uplainte des catholiques et de rendre justice suivant qu'il apparaitraiTaSGouverneur Général que justice était due.

apparaîtrait au

minoSf '
"''''^'^''' ^'^*"°'*'^« d«« droits qui étalent demandés par la

ta fansge bravoure des Conflervatears.

Je sais bien une chose, je sais bien que le gouvernement du temnne gouvernement de sir MacKenzie Bowell, lorsqu'il eS à s'occnn^rT «
frS^-'~'--'°°''^^^'"^«"^«-°* -«-t;rprSL'Tou\:S^^^^^^
oW«?r ^"«,f^ë^""^'«™ement ûe Bir MacKenzie Bowell alla dans cette

leTs bierau?Z«??.''''
''"^ ^''^ °'"^^'* ''' '^ minorité elle même ;

.

iJotl? n ^n °^ *^®"® circonstancc-Ià le gouvernement de Sir MacS iSt crr«n."/'''M'' ^"^ï" ^ ^PP«^^ l'ordre remédTateur, par

qu'elle exfsS '^''''^^ ^'' écoles séparées teSea

-.«Ti
®f»"*ient avant 1890

; mais je sais une chose éiralement et voua•avw cette chose-là comme moi-il est toujours faoile dCbireloiï
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qnlopestlpinida péril ; Uyades hommes qai sont toujours vaillants

lorsqa'il n'y a pas de danger ; — je sais bien une chose, c'est que lorsque

le gouvernement de sir MacKenzie Bowell ttit mis en face de son interpré-

tation, il n'osapas accomplir lai-même ce qu'il avait commandé au Manitol^a.

Le gouvernement de Sir MaçkenzleBowell avait dit au Manitoba :

Vous devez donner aux catholiques trois choses qui sont essentielles an

système complet des écoles séparées,- cest à-dire, une organisation indé-

pendante, c'esta-dire, l'exemption de taxes, c'est-à-dire encore, la parti-

cipation à tous les octrois et à tous les deniers appropriés par la législa-

ture : voilà ce qui constitue des écoles séparées.

Voilà ce que le gouvernement de Sir MacKenzie Bowell commandait

an gouvernement de M. Greenway ; mais lorsque le gouvernement de

M. Greenway n'eut pas voulu se soumettre à l'arbitraire du gouvernement

de Sir MacKenzie Bowell, Ssr MacKenzie Bowell, mis en face de sa propre

interprétation, recula, et, au lieu de présenter un bill par lequel il aurait

accordé ce qu'il avait déclaré être absolument essentiel à la minorité, au

lieu de lui accorder l'exemption de taxes, une organisation indépendante

et sa part d'octrois publics, il n'accorda que deux choses, c'est-à dire, l'ex

emption de taxes, c'est-à dire, l'organisation indépendj»nte ; mais les de

niers publics, il n'osa pas le faire.

I^a CavItnlatlOB du Oonveracmeiit Bowell.

Messieurs, c'était là ce qu'on appelait la justice, c'était lace bill

qu'on nous présentait l'année dernière et qu'on appelait la justice due aux

écoles des catholiques du Manitoba. Justice ! je l'appelle simplement

capitulation.

Ah ! je sais bien une chose encore, c'est que quelques-uns de mes
amis ont cru qu'ils devaient voter pour cette loi-là, parce qu'elle conte-

nait, comme ils l'ont dit, le principe des écoles séparées. Mais si elle

obtenait le principe, si elle contenait la proclamation du principe, ce

que je ne nie pas, elle ne contenait pas la sanction du principe. Et, Mes-

sieurs, pourquoi législater, si ce n'est pour sanctionner un principe ?

St, lorsqu'on vous présente une loi qui contient la proclamation d'an

principe, mais qui ne donne pas à ce prhacipe une sanction, cette loi est

un leurre par lequel on prétend tromper l'électorat. Et c'était là. Mes-

sieurs, la loi qu'on nous demandait ; c'était là la loi qu'on nous représen-

tait comme une mesure de justice.

Messieurs, voilà ce que les catholiques du Manitoba ont eu à attendre

du gouvernement conservateur. Telle était la situation lorsque nous

sommes arrivés an pouvoir.

€e que n«n« arona fiait.

Lorsque nous sommes arrivés au pouvoir, il nous fallait presidre

cette qnestion, et, pour ma part, Messieurs, j'ai toojoors été d'opinion,

—

je le suis encore,—^ue la minorité religieuse dans ce pays, nonrseale-

ment la minorité, mais que ies pères de famille dans ce paya ont droit

d'exiger qu'on enseigne la religion à l'école, comme on enseigne l'aritli-

raétique, la grammaire et autres matières séculières. (Applaudissements.)

On peut bien me dire que l'arrangement que nous sous pxop<4Kma4«
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faii^ m'est pat, suffisant : on peut bien me dira nn'ii «ntHiu a* «« ».

cT5>^trndr°zrr-^^^^^^^
éiôiMïfs;^^^^^^^^^^^
an à peine, éloigné a peine de quelques moîs où L^ltaâit suî t^ns lïïtrtteaux de la province de Québec : Déflezvous desuSx dn (înJ?déflez-uous de l'école Laurier, de ses adeptes

; au fond ils ne^v^^^^^^

t'e^T^ZT ''f"?'^"'^?^
f°"d. ce qu'ilsVeïlS'ÏÏûSnSut^^

^. J.f? f
^^^^' « e«* proscrire Dieu des écoles. Au moins on ne îeni

f^dZJ:noC\J:Z"f:i^
anjourd'hui, parce que si cet a^r^ngemS

Non^Zm«i/î ^ ^^'^ '®'^ prononcé dans les écoles du MMitoba^«on-seulement le nom de Dieu sera prononcé dans Ipr «s-ni«a]i„ ïï -x^^
mahles devoirs du chrétien enver^C créa^eS et entîS^^^^^^^

rwii •
. ^ pomt-là, au moins, j'ai quelque satisfaction à d\^.Quelles que soient les accusations qu'on ait pu porter cSktm«n„ijrheure qu'il est. vous n'entendez plîs ces acciSitiK "*' *

seulement soyez juste/soAz génïeuî V^^^^^ '
««s soyez juste, non.

d«.; vos éMitrfip^î. pSôïlio * '""' *""""" """«"*'

la mams, BOUS allons noM en «îri?.,. «<"« ayons It pouvoir entR
du Manilôba noîrt propre m °nï«d..ôr "'""" '{??<»?.*.'» P""»»

..1_ " ^" .'~vAppl.) Il était le représentant dw ra'hoiîf-r— -» ^^ir~l
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homme a fait, comme M. Prendergast, le sacrifice qu'il a fait pour lea «oik-

viedons, les ir suites passent au-dessus de sa tète sans l'atteindre.

lies résalttttfii de la politique de conciliation.

M. Prendergast était le représentant de la minorité: il a cessé de l'être;

il est sorti du gouvernement et depuis ce temps-là la minorité est en quel-

que sorte ostracisée dins la province du Manitoba ; oie n'a pas de repré-

sentant dans le cabinet, toutes les lois se font sans son concours ; et cet

état de choses- là continuant, la minorité française continuait de vivre dans
l'isolement. Nous acceptons les concessions qui nous sont faites par le

gouvernement du Manitoba, la politique de conciliation triomphe, et qu'ar-

rive-t il ? C'est qu'immédiatement la minorité française et catholique peut
reprendre sa place dans les conseils de la province du Manitoba ; c'est

qu'immédiatement la porte est ouverte à la conciliation ; c'est qu'immédia-
tement la minorité reprend l'ascendant qu'une minorité peut toujours exercer
dans la majorité, c'est que la porte est ouverte et l'on peut espérer que
le régime, non seulement le régime, mais que les idées libérales qui triom-

phent dans le Canada aujourd'hui, qui triomphent dans la province de Qué-
bec, qui ont triomphé pendant longtemps dans la province d Ontario, grâoe
au concours de cet homme éminent qui est aujourd'hui mon collègue. Sir

Oliver Mowat, on peut espérer que la minorité reprendra son ^ascendant.

Et, messieurs, quand on songe qu'à Iheure qu'il est le premier ministre de
ce pays,—où la majorité est protestante,—est un catholique, l'on peut
bien espérer que cette politique de conciliition triomphera à Winnipeg
comme elle a triomphé dans tout le paya. (Applaudissements prolongés.)

Voilà les raisons qui m'ont fait décider, pour ma part, à accepter ce

premier installement, à. accepter cette législation, ces concessions qui se-

ront faites k nos compatriotes, plutôt que de continuer cet état de guerre
et d'ostracisme qui paralyse le mouvement national qui doit se faire

jdans ce pays-ci.

Messieurs, pour avoir pensé ainsi, pour avoir agi ainsi, j'ai enconra
la disgrâce de toute la presse conservatrice. N'allez pas croire que cette

disgrâce m'empêche de dormir, n'allez pas croire qu'elles trouble mon
repoB.

lia Bocbe Tarpéienné et le Capltole.

J'entends dans la '^presse conservatrice le mot trahison, et par voie de
consolation pour elle-mâme, elle ma rappelle tous les jours que la Roche
Tarpéienné n'est pas loin du Capitole. Messieurs, ce langage n'est pas non-
veau dans l'histoire ; chaque fois qu'il s'est trouvé dans une crise politique

des hommes de courage pour résoudre des problèmes jusque là restés in-

solubles, toujours les factieux, les aveugles ont appelé trahison ce qu'ils

n'avaient pas su accomplir ou ce qu'ils n'avaient pas su comprendre. Qumd
Mirabeau, aux premiers jours de la Révolution Franc lise, essayait, d'une

main, à entraîner la monarchie vers des réformes qui auraient pu la sauver,

et que d'une autre main il essayait de contenir le flot toujours croissant de
la démagogie, il y avait des gens là, des aveugles, des factieux pour crier

trahison, pour lui rappeler à lui aussi que la roche Tarpéienné n'était pas

loin du Capitole.

Messieurs, sans doute, nos questions brûlantes, si brûlantes qu'elles

soient, ne so^nt rien comparées à cette grande tourmente qui a englouti la
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la libet-^é Civile.

?o^fi^SZ'^t^^;^::^:^f/-9^i^ée; y.i pnsl'œuvredela
j'ai juré d'y donner ma vie et 'jen "^' ""*' !°''* .^"°'' '* ^'^ politique

;
cée jusqu'au bout, de pServerTtSm^SL hw/'- r''°"" "«^ «l'
pose (applaudissements enthou°?astes ?rïni.-

*
''"'''l" ^^' '^''"«"e '«*

laquelle repose cft état de soS r««o ^ ' ^"^"^"^«'ques, délirants) sur
larmes et même de tant de saSg

'°"'*""' P" ^^'^ ^^''' ^" P""* de tant dé

la -ct"SXP^e1^^af:ïr ^« ^'^'^ ^e mes efTorts soit
Tarpéienne. je tomb«ai 8anV',itmu^^^^^^^ *^?'' «*'« J» R^^he
certain que de ma tombe surgiS Se immJ

^crimmation, sans plainte,
bals. (Appl. prolongés.) ^ .

immortelle, pour laquelle je com-

les amr"s 'qu^fLr^iVuTnt^":;^^^^^^^ If
«"«^^

<ï I-tute s
dresse pas à une race, jliie^r^'adressëT^^^^ f-

P«ys. je ne m'a-
pas

à une rehgion, je m'adresse à toutes îeslër- "'^'f ' ^" °^ '"'^^^''^^^

Je'suis d'?'?*^'"'^
à toutes les relig!o„s ' ^^ ""^^''"«e * toutes les

je suircalhâ"q^rd^rSbn'"^n.?,^"''*'0 ^î '"> d'o"g''«e française -
testants, anglais d'origS^c'elt sur e'ux ouf'^^ ""^^ '"^'^ collég'ues pro-
cours, sur leur bonne volonté nour Ïir2 ?

-'^ T^P*"' '"'" ^«"f «"»-
jusu. sans lesquels le Canada^ Ï^J .I^is ^J^e^^^^Tp^^^^^^^^^^

dres/e7toutsTes\SïLVs^^ Sïl/Lritr ' ^°"^^^ '" "-• J^'-
je m'adresse, c'est à vous, jeinw membres d,? ?^ kV° •'" '°'^'*=" ^ ^^^"elle
jeunes gens, O mes amis I c'St à voîï n"^

^*"°°^'' *='"* * ^«"s,
«tes au début de la carr ère • ie ,«wT ^'"f

^^ m'adresse. Vous
laissez moi vous donner uiconsei I-W ' ^ "' ^^*°*^* ^"^ ^o»"

iAu cours de votre vie, vous aureîhin''°°' T" ^''« "° dernier mot
vous paraîtront peut-cCïLsuprêmrinfrj^ '^^ «^'^''««^ qu
que amais vos convictions reSfJï,

mjustice. Laissez-moi vous " prier
vous paraîtrait injusteria ssezSo? v.nf^'°'''°'/^""«^

^ar une chose qd
tions religieuses ne soient affectées nar if^"^'^' ^"" ï"™^" ^«^ <=°»^'"
convictions sont immortelles /annirnl^

ag,ssements des hommes. Vo.
pas seulement immortelfes^m^MbL^^^^ ne son!

-eife"s arde'ssrd^raSSn^^^^^^^ tot;^^urfbaillantes, calmes et

?^ïï^ià\^^~^^^ ris
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L'Hoii. ]VE. Grreenway
PREMIER MINISTRE DU MANITOBA.

M. le Président,

Mesdames et Messieurs,

Je ne vous infligerai pas l'ennui d'un discours à cette heure du matin ;

mais je désire remercier ceux qui ont été assez aimables pour m'envoyer

une invitation d'être ici ce soir.

Je me souviens d'avoir pris un t»ès vif intérêt dans les élections du 23

juin dernier. Je me souviens qu'en recevant les rapports télégraphiques le

soir de ce grand jour, je fus, moLsieur, fier de la vieille province de Québec.

(Applaudissements). Je me suis alors demandé comment mon bon ami, le

Premier Ministre, avait pu avoir un si grand succès dans cette province.

Monsieur, j'ai la réponse ce soir dans le magnifique auditoire que je vois

devant moi. Je crois sincèrement qu'avec une armée comme celle que je

vois devant moi, il est possible de vaincre dans toutes les provinces du Do-

minion. Je regrette d'avoir à faire des excuses pour la province où j'habite.

Je regrette qve nous n'ayons pis envoyé à M. Laurier un plus fort contin-

gent de partisans. Nous aurions dû faire mieux. Mais, des causes locales

il n'est pas nécessaire pour moi de vous les expliquer—ont amené le ré-

sultat dont je parlais, il y a un instant. Je me console jusqu'à un certain

point par la pensée que l'erreur alors commise, peut Être réparée.

Vous avez proposé, monsieur, la santé des législatures. S'il est une

chose qui puisse vous intéresser ce soir, c'est bien, je ne crains pas de le

dire, la législature du Manitoba. Cette législature vous a peut Être fourni

quelques occasions de trouble ; mais, telle qu'elle est, monsieur, j'y appar-

tiens depuis dix huit ans, et nous avons fait de notre mieux pour développer

la grande province des Prairies.

I^es espérauces du Canada sont an Manitob».

Nous croyions et nous croyons, comme quelqu'un l'a dit ici ce soir, que

les espérances du Canada reposent sur le développement de cette vaste

région. (Appl.) Telle a été la première impression qui a frappé mon esprit

. quand je mis le pied pour la première fois sur le sol du Manitob •. J'ai foi

en l'avenir du Manitoba J'aime le Manitoba.

Pour rien au monde, je ne voudrais en aucune façon compromettre la

prospérité et le progrès de ma province. (Appl.) Quiconque, par ses pa-

roles ou ses actes, entraverait l'élan toujours grandissant de cette prospé-

rité et de ce progrès, serait l'ennemi de tous les bons principes auxquels

tout homme d honneur doit tenir. (Appl.

Vous m'excuserez probablement si je vous dis un mot du Manitoba,
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Je dois déclarer que je 3ui8 'un de '^r'
'' ^°'! ' ^««^'^ dans no eîég on"

tection. Mais, Monsieur.Tous avons?h?"'
" °"' J^"^'" «» f°' «° '^Vro-

«rands développement -une ^Sdustriemn^/n^^i"'
""' '"î^"''"« capable de

je suiB certain que nos â^s de la comm 1 i* ^^^^r^P"
quelque chose et

industne n est inutile pour Joi d'errerZ? h*"'^ °'°"îi"^^°"^ P«« ^
je désire faire remarquera l'honorable PremL

beaucoup de détails; mais
jeune, province cette industrie en dénftT,. ^'""^''^ ^"« dans notre

jusqu'ici, n'est encore qu'à l'état d"enflSce
' «étonnants obteûus

te« lnda>trl68 axrlcolea da Manltoba.

iiie ae Montréal, nous avons produit

qrrsTaptv'fr^rd^^Mtâ ^f"^TT" ^^^ ^ «^ ^' ^^ -- <*«
nous pouvons porter cette nmi?w- T P"'" ^^^ territoires adjacents,
râbles, vous auîez prob *b,^^^^^^^^

dix fois plus c'cnsidél

ne pas négliger cett'e 'petite^ industrie rAnôî)"'''''"*
^"^ ^''"^P°^« ^''

sieur^festS' f.^::^%ttiTl7^t '^^1
V^^^' ^^ ' ^-' --

(Rires et appl.) Us font souven h-^- ^^ t
«^.'««^"l^s à leur famille,

que tel a été le cas pour noSs
°"P ^^ ^™"' '' J« "^'°« ««^ mérité

sur ce
Maintenant, monsieur le PréRM^nf î^ „» »x. ^ •

=e sujet, mais vous me pard^nnSsi^L^^^^^^^que dans le développement de cet°e ré." ^ ^î Jr^'^li"" s ^T^^ll
• '"

ïcniimcnr dune orovince mntr^ „«- ° -
-» *- i;!: '"gu ya.3 aujourdhui au

autr^ intérêt; pLcTquîn déve onn-nt," m' ^IT°'*'
^'""^ ^^^^'^t contre un

Périté générale du CaLda Jt ?ï .^^,-"°,^^'^°"'' augmenterez la pros-
ville dellontîetL^TsMev'ou^^rau'^^^^^^^^^ ^^'^^^^ ^« *^««« ^^nneje vous dit que ce développement peut s'opérer
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rapidement au moyen d'une politique efficace—politique qu'il faudra nécea-
sairement adopter dans un avenir prochain—vous adroïttrez l'imporlance
du sujet dont je vous entretiens dans le moment.

Les industries agricoles du Manitoba sont encore dans leur état de
eunesse, et jefuB fier d'entendre hier roir un homme qui a passé quelque
temps dans ma province, me dire qu'il n'y a pas au monde de pays plus
susceptible de développement que le Manitoba. (appl.) Je crois, mes aieun,
qu'il vous est possible de me fournir 25,000 autres colons qui obtiendront
le même résultat que celui obtenu en 1995. (appl )

Je désire maintenant vous déclarer que je ne vous ennuierai pas long-
temps (Cris de : continuez I continuez I ) Je pourrais vous donner encore
beaucoup d'autres exemples de l'étendue de nos ressources et de nos ri-

chesses.

Outre l'industrie des grains, il existe beaucoup d'autres intérêts. Nous
avons l'industrie laitière, et l'élevage des bestiaux qui sont capables d'un
développement égal à l'industrie des grains. Toutes ces choses tendront à
augmenter la prospérité générale du Canada.

Je suis heureux de reconnaître que le nouveau gouvernement, sous la

pays.
mon honorable ami, semble s'intéresser beaucoup à notre

Après avoir expnmé ces sentiments, je suis sûr que vous ne m'accu-
serez pas d'avoi|;fait quoi que ce soit, durant mon terme d'office, qui ne
fût pas,—selon ma conviction et ma conscience,—dans les meilleurs inté-

rêts du Manitoba.

Qnesllon des Ecoles.

Et maintenant, monsieur le président et messieurs, vous vous attendez
probablement a ce que je vous dise un mot à propos de la question des
écoles. (Appl) Des dix-huit années que j'ai passées dans la législature

du Manitoba, j'en ai passé la moitié comme chef du gouvernement. Bh
bien ! monsieur, quand je suis entré en fonctions comme premier ministre,

j'ai constaté, sous le rapport de r.éducation, un état de choses que je ne
crus pas conforme aux meilleurs intérêts du pays. J'ai constaté que le

système d'écoles alors existant ne répondait pas aux besoins de ce pays.
Nous avons invité toutes les races et toutes les religions à faire cesser
ies anciennes rivalités pour nous aider à édifier une nation dans ces loin-

taines prairies, et nous avons doté la population d'un système d'écoles

efficaces.

Nous nous mimes â l'œuvre, et des plaintes nous furent faites à l'effet

que nous privions une certaine partie de la population de ses droits.

Il y eut des plaintes contre notre législation, et notre législation

—

vous le savez, c'est un fait appartenant désormais à l'histoire—a été main-
tenue.

Cette question n'est pas nouvelle pour vous. Vous en avez entendu
parler. (Rires.) Bien que je n'aie pu comprendre tout ce que le premier
ministre a dit ce soir,—mon éducation, sous ce rapport, a été quelque peu
négligée, (rires)—j'ai pu le suivre suffisamment pour me pénétrer des
déclarations qu'il a faites (applaudissements) et des sentiments qu'il a
exprimés quand il a dit que notre désir à tous était de devenir Canadiens.
(Applaudissements prolongés.)

Je connais, dans le Manitoba, un grand nombre de mes meifleurs
amis qui sont d'origine française. Ce sont de braves citoyens, de grands
hommes. (Appl.) Ils sont exactement de l'étoffe des hommes dont nous
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SreS chagrin de faire I.
Mais, je suis de ceax qui croient uu^il « h. p'fJ'l*

*''*?'*^*^«^oy«»^
ociété comme la nôtre, où nousliîons il"';,- * '!?**'*^ P"«nordial d'une
d ifférentea. de donner au peuple uneTd""»^"" ?-^"'-' " "^^ '*''^'°'"
Vmw q"'i» lui faudra pour'^coSmwcer la SS, -?''f''

^' '"' f^"™'"^ «"
ams, aux meilleur» détre victoTuxTAnon rt.."

i* '''*,*^ *^* Permettre
cette Idée que nous avons adopté la loi de i8oO * °'' '* P°"""'»"* **«

proppet^::',U°Jîï^ querelle à

Alors le célèbre " Rem di^rOrde '^ITtï' f
"•^°°"" ^"^*-

mandés de rétablir l'état de choses éxLnfai f°"ô'
*^ °°"' 'ûmes com-

pas qu'il nous fut possible d'ob
"

à ce?? drl/A^n??-
^°°» °^ ""me.

l«n« '*= '* connaissance que nous aviois d^ liS'L ^I890 nous avons cru qu'il n'était pas S'intlrA?^
choses antérieur à

Mais, monsieur leprésident, nous aïons diî a or« ît
"^^

!!i*^'
'l"*' "'» «« ^t-

" Si au cours de ! . discussion vous pou
v

'7 nn. ! °°lî'
**"°°'' aujourd'hui :

ment à la loi pour la rendre p^us aSable à l'"W^ ?'"^^<1"« ««"dc-
mes prêts à l'accepter (acci) Eh bïn^mnn

*''"^,^* '" *='*""» °ou» som-
proches que l'on nous à fa t5, pendant le?éW^ ^' P'*-"^-*'"»' ï'"° ^es re
dernier, a été d'avoir été trop comorllni, n^^^^^ " Janvier
quelques unes de ces écoles oT nous a d^'nZ'

"'"*"" ^ ^''«"^ d<^
écoles qui consacraient trop de temps à l'in^tn ^t^

*" nous connaissions des
qu'il Boitbien compris que noirs^mmll

/™-*'''°° '^''«'«"''e- Or, je veux
question avec la plïs gr^^SbéS a-c^ l"" f''^''''' ^ *'*"" «"^
Aussi un règlement a t-il été effectué et' " ^ i^^n"'

«'•»°d«
.
générosité,

actuel, en adoptant une politique différent! a^", ^^ P'^mier ministre
seurs. (accI)

P""«que aiitèrente de ceile de ses prédéces-
Ces messieurs nous avaient An.r^.,x

nous avait dit qu'ils «afen^dspr^ràT^^^^^^ en 1895 etl'bn
daccorder Mais ils déclarèrent que i noua «?!%*"•*• ''"^ °°"' menons
raient une loi remédiatrice. Nous^vons Den«ri^

'^^'^^'î" P" ''» ^^opte-
°

M^L " "^^ ^^"' raisonnables ^
^"'^ ^^'^ " *^'*'' P" ^^ ma-

I

faire pour?encoi?es l^L îa° minorS?"* =

^^"^P-
^°"» ^'^^^^^ *

naU^^e que nous pouvions faire '^truriVons c^S^ra^gt

-

l.e« t;.thol„«e« «erout coa^alté. «„. ,« choix de. Wvre,.
Certaines chf)ses ont été clairpm»nf aag

seules. Il y a aussi des affairesTadminkf^?-"' '"'" *=« «« ^ont pas le»
•re à la minorité

: Venez v(^S joindre n^^^^^^^^
°°"'' «°™"es ?rêts à

ionner des représentants dans no?re conseS Se
' rnT "'"?'"" P^^'« ^ ^ous

elle sorte que non seulement vous ayez vôx a., i|f'":"*=*'°°
Publique, de

uteurs mais aussi quant au choix des livLd'éïole'^''
^"^'^^ ^"* '°'''»-

C est avec oeme. monc.»,,, i_ __.-T°
"^'^^ a école.

se

; ^^ est avec peine, monsioni- u ^-x--^. -

rouvedesexlrémistes'qurneveuw''S,'^"'"'^f faut constater qu'il se
ii,ce règlement peut ou\in, donnL LTf,?/.^*'' ^>^^'^' P" "n loya' essa?
?'est bien pénible, mais enSn, c'«t comml "ï^- ^^"' ^" "^°»« ' H^n'e î>
^>ba, je dois dire qu'en dehors de deux ou trof^VK""

'^"'^"•^"^ «^^ ^ani-
»nime de position qui ait élevé la vTx Zlu^i:^:^^^ V^Tlf

"'
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Ce règlement assure certains privilèges à la minorité du Manitoba : il

lui garantit des instituteurs là où il y a assez d'élèves ; il lui garantit l'en-seignement de sa hng.ie e autres avantages dont les ultra protestants pour-
raient dire

: "Pourquoi lui donner de pareils privilège» ?" N'est-ce n*»

deïï*"^*
'°***'"«'^'e ^^ notre, bon vouloir et de notre généroeité à l'égard

I.a majorité agira de bonne fol et avec «énéroBlté.
Je parle ici au nom da peuple manitobain et je déclare de nouveauen vous priant de prendre note de ma déclaration, auc -'est notre intention

d'appliquer le système en toute bonne fo" ,, Kénéro.ici, et non pas d'en-courir la responsabilité de fermer cinquan-e ou soixante écoles et de laisser
les élèves de ces écoles croupir danr i'ig.iuia.i .. Ce sont les adversairesdu règlement qui assument cr tte rcs,. -nsabilitè. Et, encore, s'il leur arri-
vûit de temps à autre de suggère, ,v .que moyen de rencontrer leurs vues
davantai[e,nous serions disposés à considérer leurs recommandations. (Arol )Vous comprendrez facilement, monsieur le président, que c'est à Je

!"Jî!i a" ''""• "J"* J>' "Po»<S«s en dînant que mon désir le plus ardent
est d édifier nos instituttons sur un arrangement à l'amiable entre les dif-
férentes classes qui composent notre population. Nous voulons attirer lesCanadiens fraaçais de la provmce de Québec au Manitoba. Nous vou-
lons y attirer les éinigrants anglais d'Ontario; nous voulons y attirer lesémigrants européens

; nous voulons y attirer toutes les /aces pour en faireavant longtemps un grand peuple, parce que, monsieur le président, notre

hommer 7a 1)
^" '^''™«°^ * ^^ <="'*"« des blés^ mais à la cultire des

r-«,.^"'" K*
"«'^ I?"™'« "°? fo" de plus, Monsieur le président, de vousremercier bien cordialement de l'occasion que vous m'avez fournie de ren-

contrer ce soir une pareille affluence de citoyens distingués. A la vérité ie

K !. 'L"i"''*
'*^' *i"'*> °°"'^"'*^ ^«"'^' "^^^ je n'en " Pas moins appréc éImtèrêt de cette réunion. Comme règle générale je n'attache pas grandeimportance aux banquets; mais s'il en fut jamais un qui m'inspirât le sen-timent national, le sentiment canadien, c'est bien celui de ce soir, (appl )

^tL ^ ^l}^ fÂ'^" ^^ rencontrer l'Hon. Wilfrid Laurier dans des

Ç^-^f Ît °" *''"?"^ J^ ^^* "^'"*<' f°^^ '«P^é dans la suite, que l'Hon.Wilfrid Laurier serait assurément le futur Premier Ministre, (appl )

n„ J« ?«."?,'*»»«» pas trompé
; aussi l'espoir de la population du Nord-

?o™.^m; .'
/^-T'

"""
'^\t°"^

'" changement qui s'est produit dans legouvernemeu.^ijcaw;,. Nous %oyons poi Jre l'aurore de jours meil-
leurs et je pr.., <!.; . déjà nour v.ns vu le soleil se lever. (Appl

)II ne s; «,
,

,< y ^v ,.r de doute sur ce point, que l'avenir nous réserve debien plus grandes choses que ne nous en a données le passé. Te me rao-
pel e le temps où j'étais à la chambre des Communes à Ottawa, à l'époqueoù l'honorable Alexander MacKenzie était premier ministre. Je me rTp.
pelle aussi les élections de septembre 1878, et le dégoût qui me fit m'eS-
fuir au Nord Ouest, pour échapper à la politique. Mais j'y étais à peînedepuis quelques mois que le tourbillon m'avait ressaisi. Je n'ai jamaitr*«orr«»tt* £orM>n/1ar>«. ..!)*<.« -lu - /- » • . , _ j- "«i jamais
-_e- c^t„....,3n. « cite 011c uicjixcrau r.ianuoba. i,es intcniions decette provmce ont pu être mal comprises et même entravées dans une cer-
taine mesuré, mais nous qui sommes un" par un même intérêt et une mêmeaspiration de grandeur nationale, nous sommes tous d'accord pour consti-
tuer un grand pays qui s'étendrîi d'un océan à l'autre.

Merci, messieurs, de votre bienveiUante attention. (Appl. prolongés.)



(I

orité du Manitoba ; îl

t ; il lui garantit l'en-

ultra protestants pour-
lègea ?" N'est-ce pai
e généroaité â l'égard

«e cénéroaité.

déclare de nouveau,
ie c'est notre intention
ti, et non pas d'en-
nte écoles et de laisser

e sont le» adversaires
encore, s'il leur arri-

rencontrer leurs vues
)mmandalions. (Appl.)
sident, que c'est là le

m désir le plus ardent
imiable entre les dif-

9US voulons attirer les

tianitoba. Nous vou-
I voulons y attirer les

es races pour en faire

!ur le président, notre

i
mais à la culture des

le président, de vous
n'ave* fournie de ren-
nçués. A la vérité je
ai pas muius apprécié
n'attache pas grande
qui m'inspirât le sen-

çii de ce soir, (appl.)
"rid Laurier dans des
ai profité de l'occasion
18 la suite, que l'Hon.
inislre. (appl.)

)opulation du Nord-
s'est produit dans le

irore de jours meil-
e lever. (Appl.)

ivenir nous réserve de
î passé. Je me rap-
à Ottawa, à l'époque
ministre. Je me rap-
50ût qui me fit m'en-
Hais j'y étais â peine
aisi. Je n'ai jamais

iitjs intentions de
travées dans une cer-
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VNbl COMPARAISON UTILE.

gouvernement de Manitoba par le« cnm^f. • '" Proposuian, faites au
«uth, le, honorables MM^ry^X t'K "^''T''

^'' ^'^°»'d A.
W.nn.pegen avril 1895 par le go.avern^ememl^ '^^l'"^'"" 'T^*'0.1 lira aussi avec profit les DroDoIS, î .

*ïarkenzie '< «-ell.

fcs autorités provinciales de ManSobil '" "" »«^<^™bre 1 6 par
Ustatera saïs doute,TvecpSn^VM^rrr"'™*^ J^^*-"^^' '^ ''o»
Iration libérale des concession s\ÎL'c^^ ^^

«reenway a off-rt l'adminis-
pickey et Desjardins //S" iï^Xr/;;,?"^ ?""/'^* ^- «-"^
auparavant :_ "'" f"^'" <* «f^-^, ^er qot les mois

,
^'arrangement proBoaé an i»-in r-rernement Greeawav narSir nT ^^^ ponoeasioaa offertes

b^A/ f"""' «' '^«^onoraft^ yërnJLi'n/^'r
^«""'^^^

n^-DiokeyetDeaJardiaaeuav,n ^^^''"""^^^«orier eux. abre

k\^rS\ Y"® '°'' «^onoprenant \<^

ti^ai*''*****^':"''.'
"«'* présentée .weaii prochaine session téan*

^f«''''*î""'«
du Manitoba, en &

-Beat à ''l'Acte des Ecoles pub.

poai-
adop-
•^ de
".<le.

>ro-

ana

I
Voici la proposition f<tite par les comMissaires royaux du Canadaau gSuvS'«"«nt manitobaiu eu avril 1890

éXat"ss.t7e fa^fttîS ilZ^,rF^^ ^"^ff^
:fe^?%ffiïïe7rsVxS ' rr-

"""°^^ "' ^-'-

tés où se rencontreront à mu Drôa o n «" •
«"««'«lement est au( i

lante enfants en ces conditWs ?«' tJ ""« "^Jo'ité des commissaires i

«r«au des syndics soit tenu dé prôei! c f^«o'-trustees), ou :

•r à ces enfants une maison d'école o^'» m^ ^ ^' ""^ pétition demandant tel en
le salle d'école pour leuToprfusl^e J! jf^^r*,*'^ P^^''.^"'^^ *« '^^^tle ces enfants y reçoivent l^en«"K '?i '

?.^,f ««..P«Jea parents ou gàr-

11

fceces enfants y reçpi vent TensërgX TiZ. d-'aû"môiî;;'H"- "V""" °« ««'
ï H'tfr.«in „„..-_,:^..° 3"- a au moins dix enfanta fréquentant

,
4coh dans un district rural, ou «ai

Anf A:r^ d "=v"'v«suii 1 enseigne'ent dun maître d'école catholique tant>8 les parents catholiques ou les tu' Un \^ "V —"" "" """"«s rurai, ounar
urs, au nombre de dix environ «ni8 llL?"

"'"*"
^i»

Wrliens d'au mo?nsnt en appeler au département dé ffl" dLn^-','
""^

w*."^*-?,**
^'^ '«•°«*°t récotetion de toute décision ou omission d^, <f i

^* ''',**• ^"'« °" ^^'l^g»-

"«^«.P'^VapportauxdevoTrsTuild enL t ^ «°^'"*'"*J"i'S'««^ »"« Heucomberont en vertu de la Dr^ann^i S„ ™ * 'is heures et demie et anatr»
ause. Q.,ele Bureau doive obSrvir J'!T' « '"P-^ès- midi, sous la directio*
exécuter toutes les exécutions et d'rec mfn..f?' ''^v.''*.^"

*='«^8^ d'aue.me déno^3ns du Département, émanées en con.' ^r.rff„*n°' ,'^'^^-''f
^"'^ »y*"* «harge d'uneguence de l'appel susdit.

°" ^2'*'°° 1/ district scolaire, ou d'unS
'.Il deyra être pourvu nar la mA,r,o P™?°°f «lùment autorisée par tel mem

'• OnoHoali^-.^. j> V™ '""S'BUX. Pétition H <^.4 naranto IN 4. f.""" par

a certains jours

[qu'en même teiSM: ' ÔTn^r v*^' ^n^S?™ d» °l»«««-
'"'*""*" *** *^"

• 'éducation, ils soie «in-fait "1® „ ^* .^*°« '«» écoles de villes et ri«a «a
r le Conseil d'Educàuon.'"'"'"*'""*" S"?""" i"«y«?»«

des en1al"Sh<î
I

" liques-romains est de quarante ou piaî|



«4 —
"Qoe les catholiques doivent être

leprésentés dans le Conseil d'éducation
etsBSsidans le Bureau des eiamina-
lenrs devant lequel les aspirants profes-
seurs snpissent les épreuves avant d'ob-
tenir leurs certificats.

"Qu'il soit aussi entendu que les ca-
tholiques devront avoir de l'aide pour
maintenir une école normale pour l^a-
cation de leurs professeurs.
"Que le système actuel de tolérance

en faveur des professeurs non diplômés
qui ensbistnent dans les écoles catholi-
ques soit continué pour deux ans envi-
ron afla de permettre à ces professeurs
d acnuénr leur qua';flcation, et qu'il soit
absolument aboli ensuite.

" Qu'à tous autres égards les écoles
que fréquentent les catholiques soient
des écoles publiques sujettes à toutes les
clauses des lois d'éd> ition présente-
ment en force au Manitoba.
" Quand on en sera venu à une enten-

te, par écrit, et que la législation requise
aura été adoptée, l'Acte réparateur main-
tenant devant le parlement, sera retiré
et tous les droits et privilèges qui pour-
raient être réclamés par la minorité sous
1 egide des décisions du comité judiciaire
du Conseil Privé, seront tenus en ré-
serve et l'on n'y insistera nullement,
aussi longtemps que Manitoba, obser
vera hdèlement l'entente acceptée.

Signé DONALD A. SMITH,
ALPH. DESJARDINS,
A. R. DICKEY.

Le 28 mars 1896.

et dans les écoles de viltajreff et districts
ruraux où l'assistance-moyenne de tel»
enfants est de vingt-cinq ou plus, le»
commissaires devront, s'ils en sont re-
quis par les parents ou gardiens de ces -

enfants, employer dans telles écoles au
moins un instituteur catholique ro-
main dûment diplômé.

6. Lorsque l'enseignement religieux
aéra requis, en vertu des stipulations
qui précèdent, s'il y a dans une école de»
enfants catholiques-romains et des en-
fants non catholiques-romains, et si Is
division de l'école ne permet pas de pla-
cer les élèves dans des classes séparées
pour les fins de l'enseignement religieux
le département de l'éducation éiabl-ra
dessalements (et les commissaires d'ô-
çoles devront les observer) par lesquels
le temps alloué pour l'enseignement re-
ligieux seradivisée dételle manière que
cet enseignement sera donné aux en-
fants catholiques-romains à l'heure pres-
crite pendant la moitié des joure de-
cla8«ie dans chaque mois, et l'enseigne-
ment religieux aux enfants catholiques-
romains pourra être donné pendant l'au-
tre moitié des joirs de classe danschaque mois, également à l'heure pres-
crite.

•^

7. Le Départementde l'éducation aura
le pouvoir défaire des règlements non
incompatibles avec les dispositions de
cet acte, pour en mettre les clauses &
enet.

8. Les élèves ne devront pas être sé-
parés par dénominations religieuses pen-
dant le travail séculier de l'école.

9. Là où l'anangement de l'école à ia
disposition des commissaires le permet-
tra, au heu dallouer différents murs de
la semaine aux différentes dénomina-
tions pour l'enseignement religieux, les
élèves pourront être séparés, lorsque
I ùeure de 1 enseignement religieux arri-
vera et placés dans des classes distinctes

10. Dans les écoles où il y aura dix
élèves dont la langue franc «se (ou tout
autre à part la langue anglaise) sera la
langue maternelle, l'enseignement seradonné à ces élèves en franc «s (ou tout
autre étant leur langue maternelle) et en
*"m '/!• ** ^P'^» 1» système bilingue.
11.11 ne sera permis à aucun»élève

d assister à l'enseignement religieux àmoins que les parents ou gardiens ne le
désirent. Dans le cas où des parents ou
gardiens ne désireront pas que leurs en-
fants asHiat.Bnf a toi <>T.<<.>.-„ X _^.

élèves seront renvoyés avant les exerci-
ces, ou seront placés dans une autre

Winnipeg, le 17 novembre 1896.
\
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